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Évènement Évènement à Charensat le 10 juillet 1707

Identifiant HISCOD_03776

Date Année 1707
Mois :  Juillet
Jour :  10
Jour de la semaine :  Dimanche

Localisation Lieu historique :  Charensat
Lieu :  Charensat
Code commune :  63094
Latitude :  45.9865608215
Longitude :  2.63679289818

Unités administratives
historiques

Entité politique :  Royaume de France
Entité administrative :  Moulins
Sous-entité administrative :  Évaux

Unités administratives Pays :  France
Entité administrative :  Auvergne-Rhône-Alpes
Sous-entité administrative :  Puy-de-Dôme

Caractéristiques Typologie HiSCoD :   Autres formes de conflit ;
Typologie originale :  Type 1302 : Assemblée, fête baladoire, foire dégénérant en
affrontementType 204 : Affrontement lié à la contrebande du sel et ou du tabac
Nombre de participants :  Indéterminé
Participation féminine :  Oui

Présentation du contenu

Description (langue originale) :  Résumé de la fiche Jean Nicolas n° 3985 : « Une émotion populaire à Charensat ''jour de

dimanche et la feste de Charransat. '' Lors d'une arrestation de faux sauniers, par deux capitaines de brigade d'Auzances et de

Vergheas. ''Cette détention causa une émotion populaire, une femme coupa les cordes, des pierres furent jettées aux emploïes

qui prirent la fuite...''. Boisiser, capitaine de la Brigade d'Auzances ''fut excédé de coups de pieds, jusques a la laisser pour

mort sur la place... Il y eut aussi son cheval de tué et celui d'un autre emploïe...''. M. D'Ableiges note cependant que ''la faute

de Boissier, capitaine est d'avoir arreste un jour de feste de Charanssat le nomme Ribot...'' et qu'il vaudrait mieux éviter les

arrestations les jours de fête ''ny de foire a cause des emotions qu'ils causent''. ''Le juge des dépôts d'Auzances a informé et

decrété contre trente deux personnes''. » Résumé de la fiche Jean Nicolas n° 3289 : « L'intendant signale que les employés ne

doivent arrêter personne les jours de fête ni de foire à cause des émotions. Il y a toujours des ivrognes qui excitent le désordre

or le capitaine Boissier a fait une faute en voulant procéder à une arrestation le dimanche. [ajout] En ce jour de fête patronale,

les employés des gabelles viennent arrêter un faux-saunier. Emeute, l'homme est libéré. »

Description (anglais) :  -
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